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Chers San Martinoises et San Martinois,

Je vous avais convié, par l’intermédiaire du 
P’tit Journal de l’hiver 2021, à la cérémonie 
des vœux le 6 janvier, moment de 
convivialité qui n’a pu se dérouler, toujours 
faute d’une aggravation de la pandémie de 
la COVID-19.

A l’heure où j’écris ces lignes, bien d’autres 
soucis nous interpellent, comme la guerre 
en Ukraine, pour ainsi dire à nos portes, 
qui menace l’Europe toute entière et la 
solidarité des pays membres. Et puis, 
la pandémie continue même si le virus 
semble moins violent, et les principes de 
précaution comme les gestes barrières 
doivent rester une priorité, en attendant 
une éradication toujours espérée. Enfin, les 
élections présidentielles sont au cœur des 
discussions, avec une recomposition du 
paysage politique qui prend forme.

A propos du conflit en Ukraine, je tiens à 
remercier tous les San Martinois, et même 
quelques personnes des villages voisins, 
pour la générosité dont ils ont fait preuve 
lors des deux journées consacrées à la 
récolte des dons. Je profite aussi de ce mot, 
pour encore une fois dire un grand merci aux 
membres de la commission d’action sociale 
et de la commission « communication » qui 
ont œuvré à la bonne marche et au succès 
de ces journées.

Votre Conseil Municipal continue à travailler 
pour ce qui nous semble le meilleur pour 
les San Martinois et les San Martinoises. 
Lors de la séance du 5 avril 2022, le 
Conseil Municipal, à l’unanimité, a voté le 
budget 2022 proposé par l’exécutif de la 
municipalité. Les principaux travaux qui 
seront lancés cette année sont listés en 
pages intérieures de votre P’tit Journal.

Le chantier le plus important sera la 
réhabilitation des rues du Visinal, de la 
Fromagerie et du Champ de foire. En effet, 
le coût estimé est aujourd’hui d’environ 400 
000 euros, avec le risque de l’augmentation 
des matériaux qui pourrait être appliquée.

Depuis plus de dix ans, les taux d’imposition 
décidés par la commune n’ont pas été 
augmentés. Encore une fois, cette année, le 
Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de 
ne pas modifier les taux de la taxe foncière 
sur le bâti ou le non-bâti. Cependant, je veux 
insister sur le sujet, vos impôts fonciers 
vont augmenter, même à propriété égale, 
du fait d’une forte progression des valeurs 
locatives, base du calcul de cet impôt, 
une augmentation de plus de 3,4% étant 
attendue. De plus, à cela devrait s’ajouter 
une augmentation des taux relevant de Haut 
Bugey Agglomération (HBA).

Lors de l’élaboration de son budget 2022, 
HBA a décidé d’aménagements sur notre 
territoire communal. En premier lieu, une 

aire de covoiturage sera 
mise en chantier non loin 
du péage de l’autoroute, 
avec la mise en place 
d’un rond-point important, en 
collaboration avec le département 
de l’Ain, APRR et les communes de Saint 
Martin du Fresne et de Maillat.

Un deuxième chantier devrait aussi voir le 
jour assez rapidement, il s’agit d’installer 
une déchetterie, un peu plus petite que 
celle que vous connaissez à Izernore, sur la 
route de Brénod, en face du bâtiment des 
services techniques de notre commune.

Les membres de la commission 
« communication » ont décidé de présenter 
des focus sur les salariés de la mairie, et 
ce premier acte vous permettra de mieux 
partager le travail au quotidien de Laure et 
Marielle, qui vous reçoivent tous les jours à 
la mairie et à l’agence postale communale, 
toujours à votre écoute pour vous rendre le 
meilleur service.

En ce début d’été, je souhaite à chacun 
de bonnes vacances, à Saint Martin du 
Fresne ou ailleurs. J’espère que j’aurai le 
plaisir de vous revoir lors des prochaines 
manifestations conviviales de cet été, en 
retrouvant la liberté de circuler à notre 
convenance.

Dominique Turc
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Le budget 2022 et les travaux prévus

Les impôts locaux 2022
En matière de budget, les recettes de celui-ci sont 
constituées, pour une large part, des contributions 
directes appelées aux habitants pour le compte des 
collectivités territoriales.

La commune percevra 2 taxes :
•  La taxe foncière sur les propriétés bâties
•  La taxe foncière sur les propriétés non bâties.

Le taux applicable cette année 2022 sur votre taxe 
foncière sur les propriétés bâties sera de 23,05%.

Les propriétaires, lorsqu’ils recevront leur avis 
d’imposition « taxes foncières 2022 », constateront 
encore une fois une augmentation de leur impôt.

L’augmentation de ces deux taxes s’explique par la 
variation de 2 paramètres :

•  La valeur des bases de calcul qui est notifiée par 
les services de l’état, sur laquelle vos élus ne peuvent 
agir. Pour l’année 2022, la base de calcul de ces deux 
taxes est augmentée d’au moins 3,4% par rapport à 
l’année dernière.

•  L’augmentation du taux de chaque taxe, 
appliquée par décision du conseil municipal.

Le conseil municipal, lors de sa réunion du 5 avril 2022 
consacrée à l’examen et au vote du budget pour 2022, a 
décidé, à l’unanimité, de maintenir l’effort contributif de 
chacun, au niveau de celui de l’année 2021 et des années 
antérieures.

Ainsi, le taux des 2 taxes reste identique à celui 
de l’année précédente. Concrètement, cela se traduit 
ainsi pour l’année 2022 :

•  Le taux de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties est de 23,05% et s’applique à une assiette 
prévisionnelle de 1 226 000 euros, pour un produit 
global de 282 593 euros, dont 115 048 euros reversés 
en solidarité avec les autres communes,

•  Le taux de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties est de 38,63%, pour un produit global 
de 20 010 euros sur une assiette prévisionnelle de 51 
800 euros.

Le revenu des impôts locaux, perçu par la commune 
de Saint Martin du Fresne, s’élève donc à 187 555 
euros pour l’année 2022.

Pour votre bonne information, il est nécessaire de vous 
préciser que le taux communal moyen de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties sur le département de l’Ain est de 
30,29% (37,72% au niveau national).

Les autres sources 
de financement 
pour l’année 2022
En premier lieu, le résultat reporté de l’année précédente 
d’un montant de 1 124 384,65 euros.

En plus des 187 555 euros perçus par l’intermédiaire des 
taxes foncières, nous percevons aussi :
•  Une attribution de compensation de la part de Haut 
Bugey Agglomération d’environ 504 000 euros,

•  Des dotations de l’État qui sont réparties principalement 
sur deux taxes :
-  La Dotation forfaitaire qui est nulle cette année,
-  La Dotation de Solidarité Rurale : 25 000 euros 
environ.

Sont aussi versées une Indemnité Compensatrice pour 
l’Agence Postale Communale d’environ 12 000 euros, 
la Compensation Genevoise pour 21 303,96 euros, des 
dotations de différents fonds pour près de 252 220 euros, 
des produits prévus de ventes de bois d’un montant à 
hauteur de 50 000 euros, des revenus d’immeubles pour 
50 000 euros.

Les dépenses pour
l’année 2022
Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 
2 210 141 euros, y compris un abondement de la 
section investissement de 717 781 euros.

Les dépenses d’investissement sont estimées à 1 548 
215 euros, dont un montant des restes à réaliser 
reportés de l’année 2021 pour un montant de 747 315 
euros.

Concernant l’investissement, les dépenses prévues se 
répartissent comme suit, pour les plus importantes :
•  66 000 euros de capital pour remboursement 
d’emprunt,

•  70 000 euros de gros matériel, véhicule service 
technique, véhicule pour CPINI, ...

•  309 000 euros pour les VRD, terrassement et paysage 
pour la MARPA Les Fritillaires,

•  131 000 euros de travaux sur l’église,
•  45 000 euros de travaux sur le bâtiment de l’ancienne 
fromagerie,

•  210 000 euros pour l’achat éventuel de bâtiments.
•  400 000 euros pour réhabilitation rue de la 
fromagerie, rue du champ de foire et rue du visinal, y 
compris enfouissement des réseaux secs.

Pour toutes ces dépenses d’investissement, nous 
demanderons des subventions aux différentes 
collectivités, telles que le département, la région, l’État, 
Haut-Bugey Agglomération.  n
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En ces temps troublés, le devoir
de mémoire est très important.
Pensons au martyr des 3 hommes 
qui sont morts le 14 juillet 1944
sous les balles de l’idéologie nazie.

Louis GUY et Paul DELVA ont été 
fusillés dans la forêt de Chamoise ; 
Fernand RIBOLLET a été torturé
puis fusillé à Izenave. Le monument 
érigé en forêt de Chamoise permet
de ne pas les oublier. 

Rendez-vous le 14 juillet
à 10h30 au hangar pour se rendre 
dans ce lieu de commémoration,
à pied pour ceux qui le peuvent,
en voiture pour les autres. 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue
de la cérémonie  n

Venez
nombreux à
la cérémonie
du 14 juillet !



Le 4 décembre 2021, 50 convives se sont retrouvés 
pour apprécier le repas concocté par Fabrice Gand du 
restaurant Le Belle-Rive.

Quelques précautions étaient de mise car le virus de 
la Covid-19 circulait à nouveau beaucoup, mais on 
commence à avoir l’habitude !

Les tables étaient belles, agrémentées des dessins des 
enfants de l’école que l’on remercie, ainsi que des 
compositions variées de notre fleuriste Pascale.

Les assiettes joliment dressées étaient bonnes, en atteste 
le peu de restes ! Le tout dans la bonne humeur grâce 
notamment à nos conteuses, Évelyne Gourmand et 
Mariannick Nay, sans oublier les actrices, Françoise et 
Marie-Noëlle !  

Merci aux membres du CCAS pour la préparation de la 
salle et le service, bien qu’amateur !

Dans notre prochaine édition, nous vous raconterons le 
repas d’été, nouvelle occasion pour nous retrouver en 
milieu d’année.

Pour ceux qui ne sont pas venus au repas, des bons 
d’achat ont été offerts par la mairie et distribués 
personnellement par les membres du CCAS. Ceci 
a concerné 80 personnes. D’une valeur de 40 €, ils 
pouvaient être utilisés à la boulangerie et à la fromagerie 
du village dans un délai de 3 mois. Ces bons d’achat 
ont remplacé le traditionnel colis qui commençait 
à lasser certains de nos aînés. N’hésitez pas à nous 
donner votre avis et vos idées sur ce nouveau mode de 
fonctionnement ! 

Un colis a été porté aux sept personnes en EHPAD : il 
contenait des friandises, des produits de beauté et une 
rose éternelle pour égayer la chambre.  n
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Avez-vous déjà pensé à télécharger
Panneau Pocket ?

En quelques chiffres :
•  C’est 190 smartphones ou tablettes qui 
ont sélectionné Saint-Martin-du-Fresne 
dans leurs favoris !

•  Cela représente 44% des foyers de 
la commune !

•  Les informations qui sont communiquées : 
alertes météo, travaux routiers, informations 
sur la commune, renseignements sur la Mairie, événements des associations 
du village, informations HBA, etc.

•  Sur 2021 : c’est + de 19 000 lectures des informations et alertes que publie la commune pour vous !
•  Sur le 1er trimestre 2022 : c’est déjà + de 5 700 lectures ! Soit une augmentation de + de 20% par 
rapport à 2021 !

On compte sur vous pour télécharger l’application qui est gratuite, afin de pouvoir toujours mieux vous 
informer en temps et en heure  n

Noël 2021 des aînés : un repas ou des bons 
d’achats ou un colis, offerts par la mairie !

La commission cimetière
poursuit ses projets !
Les travaux du cimetière sont terminés : outre l’installation 
de deux points d’eau très pratiques et d’un parking, les 
cavurnes sont prêtes. 

Un ossuaire communal a été érigé afin de recevoir 
dignement les restes exhumés des tombes abandonnées.

Il reste du travail ! Réaliser le règlement intérieur du 
cimetière intégrant la gestion des nouvelles cavurnes, 
mettre à jour le fichier des concessions, et identifier les 
tombes abandonnées pour les relever.  n
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Personnels communaux
Chapitre 1 : Accueil
de la mairie et de l’agence postale
Laure et Marielle à votre service : 
sourire, écoute, compétence !
Un lundi ordinaire...
Avant 8h30, Laure pense à l’organisation de sa journée 
en venant à la mairie : « avant l’accueil du public à 10h, ce 
sera l’encaissement et le règlement des factures à transmettre 

au trésor public, je devais le faire la 
semaine passée ! », Marielle veut 
trier et archiver des papiers.
8h30, Marielle met en place 
l’agence postale communale.
Laure ouvre les mails et transmet 
certains au maire ou aux élus selon 
leurs compétences.
Marielle doit faire une commande 
demandée par Pierre, adjoint aux 
travaux, le devis est accepté et il a 
envoyé le mail pendant le week-
end !
1er appel téléphonique d’une 
longue liste : une personne appelle 
pour le container de récupération 

du linge : il est plein ! « Je transmets, merci d’avoir signalé. »
Une demande de permis de construire est arrivée au 
courrier, il faut la vérifier.

Les employés communaux viennent chercher la clef de 
la salle des châteaux, il faut ranger du matériel suite à la 
réunion de samedi.
Le maire arrive, prend connaissance des informations et 
repart en réunion à Haut-Bugey agglomération. « A tout à 
l’heure ! ».
9h, la « tuile » ! Un camion a perdu des cailloux tout le long 
de la départemental : le téléphone n’arrête pas de sonner.
Marielle appelle les services de la direction des routes, mais 
personne n’est disponible.
Laure informe le maire et les élus compétents. Il faut mettre 
une alerte sur « panneau pocket » !
Le conducteur du camion vient à la mairie, il veut faire 
quelque chose mais il a besoin de matériel.
Les employés communaux sont appelés à la rescousse. 

10h, 2 personnes se présentent pour l’agence postale : un 
veut retirer son colis, mince, ils sont encore dans la boîte ! 
Marielle court les chercher. Pour l’autre personne, il s’agit 
d’un recommandé.
Et le téléphone n’arrête pas : « il y a des cailloux sur la route, 
ça gicle sur mes fenêtres » ; « on est au courant, on s’en occupe ».
Le maire rappelle depuis Oyonnax : « on en est où ? ».
La Direction des routes : « on va pouvoir venir dans 1h... ».
Une personne se présente : « j’ai vu un truc sur le panneau 
lumineux, une histoire d’informatique ? » « Oui bien sûr un 
conseiller numérique peut vous aider pour vous servir d’internet, 
faire vos démarches : il faut remplir ce questionnaire pour 
évaluer vos besoins et vous serez rappelé personnellement. 
Installez-vous dans la salle, vous serez plus au calme ! ».
Mme Henriette arrive pour venir chercher son traditionnel 
timbre-poste, histoire de passer un moment... « Comment 
vont les petits enfants, ils sont venus ce week-end ? Un timbre 
rouge ou vert ? » « Ben, un timbre normal ma p’tite, un ROUGE ! ».
11h30, retour des employés communaux, la route est 
complètement dégagée pour la circulation.
Ouf ! trop tard pour boire le café, pas eu le temps ce matin !
Encore des appels, « Est ce que vous avez des maisons en 
vente à Saint Martin ? » « Quels sont les horaires d’ouverture de 
la fromagerie ? ». « Je veux m’inscrire sur les listes électorales », 
« Venez cet après-midi » ! 
A tout à l’heure, bon appétit !

A 13h30, Laure commence enfin ses factures, elle doit être 
au calme dans une autre pièce.
Monsieur le Maire est déjà là, il attend les gendarmes qui 
veulent visionner la vidéosurveillance du village pour une 
enquête en cours. 
Marielle répond à des demandes étonnantes : « j’voudrais 

aller au ski demain, il y a de la neige aux plans d’Hotonnes ? ».
Elle commence à vérifier le dossier de demande de 
permis de construire : il n’y a que 2 exemplaires, alors 
que 5 sont nécessaires ; il faut rappeler le demandeur. La 
saisie informatique est quand même possible et Marielle 
commence, mais il est 14h !
Les gendarmes arrivent !
La personne qui a appelé ce matin pour s’inscrire sur les 
listes électorales se présente ; Marielle s’en occupe, il faudra 
vérifier demain si la demande a bien été prise en compte.
Un jeune couple se présente pour un rendez-vous avec 
Mr Le maire, ils arrivent à Saint Martin, bienvenue ! 
Quelqu’un veut un carnet de timbres normaux, verts ou 
rouge, VERTS évidemment !
Laure continue ses encaissements.
Vite, il faut rédiger un arrêté de circulation pour les travaux 
que Mr le Maire doit signer aujourd’hui !
Un jeune arrive pour son recensement, le dossier doit se 
faire en sa présence, la saisie dure 20 minutes et il repart 
avec sa précieuse attestation.
Une élue attend que Laure ou Marielle soit disponible pour 
rédiger un courrier d’invitation à destination des aînés. Ce 
n’est pas trop le moment, mais bon ! En plus elle a plein de 
questions !

16h25, quelqu’un demande son colis, mais il n’est pas 
dans nos locaux, il sera là demain. Le Monsieur s’agace, ne 
comprend pas son avis de passage. Heureusement il pourra 
passer demain en sortant du travail car nous sommes 
ouverts jusqu’à 19h !

16h45, il faut faire la 
fermeture de l’agence 
postale.
Laure a fini sa comptabilité, 
heureusement, elle va 
pouvoir répondre au 
téléphone, car Marielle 
n’a pas fini de vérifier le 
dossier d’urbanisme et 
doit reprendre sa saisie.
Un appel pour Mr le 
Maire, une personne 
mécontente car le 

stationnement dans sa rue n’est pas respecté, « je vous le 
passe ! ».
17h30, départ, encore une journée bien remplie et qui ne 
s’est pas déroulée comme prévu.
Mais faut-il vraiment prévoir ??? Un métier d’accueil c’est 
de l’imprévu, de l’adaptation ! Laure a enfin pu faire sa 
comptabilité, le rangement de Marielle devra attendre !  n

Laure, Marielle, qu’est-ce que vous appréciez dans votre travail ?
La variété (heureusement), le contact, connaître les gens, l’autonomie,
le sentiment d’utilité.

L’accueil à la mairie et à l’agence postale
C’est aussi, au quotidien :
•  L’orientation vers les services ou personnes 

compétents
•  Un rôle social
•  Les actes d’état civil : rédaction d’actes de 

naissance (sur la commune), de décès, de 
reconnaissance, d’acte de mariage, baptême 
civil...

•  La rédaction de courriers, d’arrêtés de 
circulation et de voirie, d’affiches...

•  La comptabilité de la commune (salaires, 
factures, encaissements de loyers, de cantine...)

•  La préparation et le suivi du budget, les 
dossiers de demande de subvention

•   La présence au conseil municipal, la saisie 
informatique du compte-rendu et des 
délibérations

•  Les liens avec les élus, l’accompagnement des 
dossiers

•  La réception et la vérification des dossiers 

d’urbanisme, les renseignements sur les 
parcelles, les logements disponibles

•  Le suivi des bâtiments avec les agents 
techniques

•  La réservation des salles
•  La gestion des stocks : produits d’entretien, 

papeterie, besoins des services techniques...
•  Le recensement militaire
•  La réponse aux demandes en tous genres 

concernant les animaux : chevreuil mort, 
perruche égarée, chien errant, cheval échappé, 
vipère...

Périodiquement :
•  Les inscriptions à l’école
•  La gestion des élections : inscriptions sur 

les listes, préparation des cartes électorales, 
gestion matérielle des bureaux de vote et 
préparation des procès-verbaux

•  La gestion des concessions du cimetière

Et bien d’autres choses...

Horaires de l’accueil 
physique toute l’année :
•  Lundi et vendredi : 
10h - 11h30 
et 14h - 16h30

•  Mercredi : 
10h - 11h30

•  Mardi et jeudi : 
15h -19h

Horaires de présence
de Laure et Marielle :
•  Lundi, mardi, 
jeudi, vendredi : 
8h30 à 12h 
13h30 à 17h30 
(19h le mardi 
et le jeudi)

•  Mercredi : 
8h30 à 12h
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Trier mes déchets est important pour la planète en luttant contre l’épuisement des ressources naturelles
et contre la pollution. De plus, j’offre une seconde vie à mes déchets recyclables !

PETIT RAPPEL DES RÈGLES DU TRI.

Pourquoi et comment je trie ?

Le ramassage des ordures ménagères a lieu le jeudi 
matin (sortir les bacs poubelles le mercredi soir). En cas 
de modification (jour férié par exemple), l’annonce est 
faite sur les supports de communication de la commune.

Vous n’avez pas de bac : le demander gratuitement à 
Haut Bugey Agglomération au 04 74 81 23 70 !

Au village, nous disposons 
•  D’une benne pour les déchets verts près de l’ancienne 
fromagerie pour les résidus de tonte et les petits 
branchages ! Elle est gérée par les agents techniques 
de la commune

•  De 4 points d’apport volontaire (verre, emballages, 
cartonnages) :  route de Chamoise, ancienne fromagerie, 
place du vivier, centre commercial

•  D’un container pour le linge et la petite maroquinerie 
géré par l’association Solid’AIRE situé derrière le hangar 
communal en allant au city stade

Objets collectés en déchetterie :
Pneumatiques, ferrailles, déchets d’ameublement, 
vêtements, huiles moteur, piles usagées ou batteries, 

gravats, déchets électroniques et électroménagers, 
déchets verts, cartons.
Déchets ménagers spéciaux : peintures, colles, vernis, 
solvants, bombes aérosols, produits phytosanitaires, 
radiographies, déchets d’éclairage, huiles alimentaires.

Horaires de la déchetterie d’Izernore, 
ZI sur Champagne, 550 Route de Champ Biolay 

01580 IZERNORE - 04 74 49 12 27
Eté, du 1/04 au 31/10 

 Du lundi au jeudi : 14h - 19h30
 Vendredi et samedi : 9h - 12h / 14h - 19h30

Hiver, du 1/11 au 31/03
 Du lundi au jeudi : 14h - 17h30
 Vendredi et samedi : 9h - 12h / 14h - 17h30

Fermée dimanche et jours fériés, 
24 et 31 décembre

Pour aller plus loin :
https://sidefage.fr

https://www.hautbugey-agglomeration.fr  n

Qui n’a jamais pesté contre son téléphone portable ou 
son ordinateur ? Qui n’a pas eu envie d’avoir un vrai 
interlocuteur en face de lui plutôt qu’un site internet 
impersonnel avec un formulaire type à remplir ?

Oui, mais c’est le progrès ! De plus en plus de 
démarches se font « en ligne », que ce soit dans le 
domaine administratif ou dans celui de la santé, et 
beaucoup d’entre nous se trouvent en difficulté par 
méconnaissance de l’outil informatique. Alors, arrêtons 
de pester et formons-nous !

Haut Bugey Agglomération a mis en place un vaste 
projet pour offrir gratuitement et localement à chacun 
de nous une formation sur les outils numériques si 

nécessaires aujourd’hui. Notre commune a adhéré à ce 
dispositif et participe à son financement. 

Il suffit de remplir un questionnaire disponible en mairie 
pour transmettre ses besoins au conseiller numérique 
pour notre commune : Radouane OUASTI. Il recontacte 
ensuite chacun et propose des ateliers adaptés à notre 
niveau.

Alors, on passe le pas ? Cela ne coûte rien et peut 
apporter beaucoup de sérénité dans notre quotidien !

Contacter Radouane OUASTI au 07 84 58 07 90 ou 
par mail : conseillernumor@hautbugey-agglomeration.fr

Renseignements en mairie.  n

Marre de l’informatique ?  Oui, mais... 
Un conseiller numérique peut nous aider !



Peu d’activités en cette fin et ce début d’année ! Une 
réunion FNACA a été organisée à Péronnas le 22 
octobre afin de discuter de l’importante question 
des porte-drapeaux. Trois anciens combattants de la 
commune ont participé.

Nous avons aussi commémoré la rafle de Nantua du 
14 décembre 1943, jour où plus de 130 hommes ont 
été déportés dans les camps allemands.

Un temps fort pour la FNACA, le cessez-le-feu en 
Algérie le 19 mars 1962. La cérémonie s’est déroulée 
à Izernore en présence de Mme Comuzzi maire, de 
Mme Chapel conseillère départementale, du maire 

de Saint Martin et de nombreux autres maires. Les 
anciens combattants de Saint Martin étaient bien 
représentés. 

Bernard Mangier de Condamine a reçu la Croix du 
Combattant, tandis que le jeune Rémi Bernard de 
Montréal, qui perpétue le souvenir de son grand-père 
Roger Charpy, a été décoré de l’insigne de porte-
drapeau. Bravo à ce jeune qui se sent concerné par 
les événements du passé ! Il serait bon qu’un jeune 
de Saint Martin en fasse autant ! Les cérémonies du 
11 novembre, 8 mai et 14 juillet connaissent toujours 
une nombreuse assistance dans notre village, soyez-
en remerciés !  n
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L’évolution de la situation sanitaire 
et les contraintes qui l’accompagne, 
nous ont malgré tout permis de 
proposer une animation pour les 
enfants des classes maternelles, CP 
et CE1, en accord avec Madame 
la directrice et les enseignantes 
concernées du groupe scolaire de la 
commune.

Les bénévoles se sont organisés pour 
assurer les lectures de contes et 
l’animation, à l’aide d’outils ludiques 
nécessaires pour capter l’attention 
des enfants.

Le temps de découverte de la 
bibliothèque proposé habituellement 
au terme de cette séance, n’a pas 

pu être maintenu compte tenu des 
mesures en vigueur.

Quant aux classes de CE2, CM1 et 
CM2, les enfants ont été invités le 
15 avril à découvrir une exposition 
intitulée « Mission océan ». Cette 
exposition ludique et pédagogique 
leur a permis de découvrir la 
biodiversité marine et océanique et 
les effets de la pollution plastique sur 
ces milieux naturels.

Ces animations n’engendrent pas de 
dépenses pour la commune. L’accueil 
hebdomadaire des enfants des classes 
de CE2, CM1 et CM2 suspendu le 21 
janvier 2022, n’a pas pu être réactivé, 
le planning des activités scolaires ne 
le permettant pas jusqu’à la fin de 
l’année de scolaire.

Le prochain échange de 500 livres 
avec la bibliothèque départementale 
de Bellegarde a eu lieu en mai 2022. 
C’est aussi au cours de ce même 
mois que quelques bénévoles se 
sont rendus à Bourg-en-Bresse pour 
acheter des nouveautés, qui seront 
mises à la disposition des lecteurs 
dans les meilleurs délais possibles.

Nous avons repris la collaboration 
avec le point lecture de Maillat dès 
le 16 octobre dernier, les bénévoles 
sont amenés à venir choisir leur 
quota de livres à Saint-Martin du 
Fresne et procéder aux échanges 
quand elles le souhaitent, lors des 
permanences hebdomadaires.

Nous rappelons que la bibliothèque 
se situe sous la mairie, près de l’arrêt 
de bus, que l’accès aux prêts des 
divers documents est gratuit pour 
les habitants de Saint-Martin ainsi 
qu’à ceux de Maillat.

N’hésitez pas à franchir le seuil de ce 
lieu qui ne peut perdurer que grâce 
à votre fréquentation.  n

Bibliothèque municipale,
les animations reprennent !

> Vie associative

Anciens combattants et FNACA, 
perpétuer le souvenir

MARPA, du retard
pour la démolition !
Le planning de démarrage est à nouveau décalé suite 
à une demande de la DIRECCTE pour réaliser un 
complément de diagnostic amiante sur le bâtiment à 
démolir. Un nouvel appel d’offres a dû être lancé pour 
un désamiantage supplémentaire !  n 
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Les enfants de l’accueil de loisirs de St Martin du 
Fresne ont passé de superbes vacances d’hiver avec la 
préparation de M. Carnaval pour le Sou des écoles, la 
création de masques, un loto gourmand, des histoires 
drôles, une sortie à la journée à l’îlot kids et un grand jeu 
enquête, qui a volé le singe Coco ?

Nous avons pu faire un petit défilé du carnaval en fin de 
semaine pour le plus grand plaisir des enfants. La journée 
s’est finie en musique.

Les mercredis, nous avons commencé à faire un peu de 
jardinage avec les enfants, en construisant de miniserres 
individuelles. Nous avons entretenu notre carré dans le 
jardin.

Nous avons la chance d’accueillir tous les 15 jours deux 
éducateurs sportifs mis à disposition gratuitement par le 
club de Football de St Martin du Fresne.

Les enfants ont l’opportunité de découvrir différents 
sports collectifs. Yannick et Léonardo sont très 
professionnels et ils ont un très bon contact avec les 
enfants. 

Nous tenons à les remercier pour ces interventions de 
qualité !  n
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Les vacances d’hiver à l’accueil de loisirs Renouveau au Sou des écoles !
L’équipe du Sou s’est reconstruite pour cette nouvelle 
année scolaire :

A la co-présidence : Marion Chomel et Fanny Schouwey ! 
Le reste du bureau se compose de Cynthia Durand, Sonia 
Da Mota Costa, Anne-Laure Velas, Matthieu Maingon, 
Mégane Beuque et Laura Pagneux.

Le nouveau Sou a déjà organisé divers évènements durant 
cette année scolaire, notamment le carnaval, la chasse aux 
œufs et la vente de fleurs.

Très prochainement aura lieu la 
fête de l’école où le Sou vous 
attend nombreux pour le spectacle 
des enfants le 2 Juillet matin, mais 
surtout pour le repas et la kermesse de l’après-midi .

Nous espérons avoir un maximum de parents du village 
pour nous aider lors des prochaines manifestations qui 
nécessiteront de la main-d’œuvre (vide grenier et ronde 
des sangliers).  n

Club de l’Amitié, le plaisir des retrouvailles
et de la table avant tout
Un nouveau variant nommé 
OMICRON est arrivé ! Du coup, 
le voyage avec les cars « Michel » 
n’a pu avoir lieu. Mais les membres 
du club ne se sont pas laissés 
abattre et ont été heureux de 
se retrouver le 4 décembre, avec 
d’autres personnes âgées pour 
déguster le succulent repas offert 
par le CCAS.

Et pour ne pas perdre l’habitude 
des bonnes choses, nous avons 
remis ça 8 jours après au 
restaurant « le Panoramique ». 
Trois anniversaires ont été fêtés 
ce jour-là, mais on ne révélera pas 
les dates de naissance tellement 

ces personnes se sentent encore 
alertes ! On parlait seulement des 
années se terminant par 5 ou 0 !

Un goûter et le tirage des rois ont 
agrémenté deux après-midi.

Nous pensons toujours à 
un voyage de fin d’année. En 
attendant, nous avons dégusté 
avec plaisir les grenouilles aux 
Plânes le 26 mars.

Nous nous préparons à subir une 
4ème vaccination. Espérons qu’un 
xième variant de variant précédent 
ne viendra pas perturber la fin 
d’année.

Et comme d’habitude, nous 
invitons d’autres personnes âgées 
de Saint Martin à venir nous 
rejoindre. n

ÉVÉNEMENTS À VENIR :

• Fête de l’école le 2 Juillet 2022
• Assemblée Générale du Sou

le 23 Septembre 2022
• Le Vide Grenier le 2 Octobre 2022

• La Ronde des sangliers le 22 Octobre 2022
• Et la Vente de sapins le 10 Décembre 2022

A bientôt pour le prochain évènement
du Sou des écoles !
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Après deux années quasi 
« blanches » dues aux 
contraintes sanitaires, 
nous reprenons peu à peu 
nos activités.
•  La fête organisée à l’occasion des 150 ans de 
notre église a été reportée à septembre 2023. 
Elle est conditionnée aux subventions que nous 
obtiendrons.

•  Le 4 novembre prochain nous organiserons une 
conférence sur l’histoire de St Martin du Fresne et 
les Thoire et Villars de 1336 à 1353, période durant 
laquelle a sévi la grande peste. C’est aussi une époque 
de confrontation avec la Savoie d’où la nécessité de 
« surarmer » Saint-Martin, de fermer la Combe du 
Val...

On parlera de l’histoire politique, démographique et 
économique de St Martin.  

C’était une ville importante de par sa situation 
géographique sur un site de passage stratégique.

Cette conférence est le résultat de 10 ans de 
recherches faites par 5 personnes sur des documents 
trouvés aux archives de Turin.

La conférence sera présentée par Jean-Pierre 
Gerfaud maître de conférences, vice-président de 
« Patrimoine des Pays de l’Ain » et participant de 
l’institut de recherche Pierre Gardette à Lyon.

Nul doute que nous découvrirons des choses très 
intéressantes sur le château des Terreaux, emblème 
de St Martin, sur lequel nous n’avons que très peu de 
renseignements.

•  Notre association a pour but la sauvegarde et la 
recherche historique du patrimoine de St Martin 
et aussi de le faire connaître (transmission et 
valorisation).

C’est pourquoi nous avons décidé de présenter 
dorénavant sur chaque numéro du « P’tit journal » 
des événements importants de son histoire.

Dans ce numéro nous allons commencer par 
« L’histoire générale du village ».

Cela pourrait être ensuite le grand incendie de 1694, 
l’église, le cyclone de 1927, l’histoire des différents 

quartiers, du nom des rues, les foires, l’ancienne 
fruitière, l’école, etc... ainsi que des anecdotes 
amusantes et pleines d’humour sur cette vie 
d’autrefois si différente de la nôtre !

Les nouveaux habitants pourront ainsi connaître leur 
nouveau cadre de vie et les anciens se le remémorer.

Voici donc l’histoire 
de St Martin du Fresne :
Situé dans le Haut-Bugey, à 7 km de Nantua, 40 
de Bourg en Bresse, le village est placé sur l’axe 
important Lyon(80km) -Genève(60km). Il est cerné 
à l’Ouest par la montagne de Colléjard et à l’Est par 
les Monts d’Ain. Il compte 1100 San Martinois...

Il possède une situation géographique stratégique.

Sa situation élevée (550 m) qui domine la vallée de 
l’Oignin, contrôle les sorties de la gorge de Cerdon 
et de la Combe du Val, de la cluse de Nantua, de la 
Bresse...Situé au pied du versant ouest de la montagne 
de Chamoise, il est arrosé par de nombreuses sources.

Dès l’époque gauloise, cela a été une zone de passage 
très importante. 

(Encore actuellement autoroute -TGV..) Ce qui a 
entraîné :

•  Le passage des marchandises d’où commerce 
important (voies qui reliaient les grandes foires de 
Genève, de Lyon...)

•  Le passage des idées comme celles de la Réforme 
(Sébastien Castellion).

•  L’esprit de créativité, esprit d’entreprise du Haut-
Bugey (plastic vallée Oyonnax).

•  L’esprit communautaire qui résiste : création de 
fruitières.

•  Le passage aussi, hélas, des envahisseurs d’où 
nécessité d’un système défensif considérable.

C’est en partie pour cela que St Martin a une longue 
et riche histoire.

Les Abbés de Nantua qui voulaient s’étendre hors 
de l’étroite vallée de leur abbaye furent attirés par 
la belle position de St Martin. Ils s’y établirent en 
fondant un prieuré rural vers 760 (à l’emplacement 
de l’ancienne cure.)

Les Amis de la Tour Ce prieuré commençait à prospérer lorsque l’invasion 
des Hongres pillant et brûlant tout sur leur passage, 
leur fit rechercher la protection des puissants Sires 
de Coligny.

Le calme revenu, Nantua revendiqua sa propriété. 
Les sires de Coligny ne gardèrent sur ce village qu’un 
droit de protection qu’ils transmirent plus tard aux 
Sires de Thoire et Villars. 

Puis, des maisons se groupèrent autour des religieux : 
le prieuré devint un village.

St Martin était convoité par les sires de Thoire 
qui disputaient à nouveau au prieur de Nantua la 
suzeraineté de ce bien en invoquant leur droit de 
garde. Après des luttes violentes, un traité de paix 
fut signé en 1248 et le droit de garde fut reconnu 
au Sire de Thoire. Mais la guerre recommença et les 
Nantuatiens capturèrent le fils du sire de Thoire. Ce 
sont les habitants de St Martin qui le délivrèrent !

Pour les récompenser, Béatrice de Faucigny la veuve 
du Sire de Thoire leur donna les forêts noires et 
autres territoires en 1251.

C’est pour cela que St Martin est, mais surtout a été, 
une commune riche !

Autrefois, à St Martin, trois châteaux faisaient partie 
d’un ensemble défensif important.

Le château des Terreaux dont il ne reste que la tour. 
Forteresse construite vers 1248 par Étienne II de 

Thoire et Villars pour contenir les prieurs de Nantua 
et s’opposer aux envahissements des Chartreux de 
Meyriat. 

Le château des Islettes qui gardait les moulins de 
l’Oignin.

Le château Bruneau à l’Est, le plus ancien dont il ne 
reste aucun vestige !

En 1303 un inquisiteur en mission venu de Lyon 
découvrit quelques hérétiques à St Martin (un 
hérétique est quelqu’un qui soutient une doctrine 
différente de celle de la religion établie). Il voulut les 
incarcérer mais les habitants s’y opposèrent et les 
firent s’évader. En représailles, la population entière 
fut excommuniée ! Ce fut quelque chose de terrible 
que l’on a de la peine à imaginer aujourd’hui. A cette 
époque, le sacrifice était trop grand, les habitants 
formèrent une délégation et l’envoyèrent auprès du 
prieur pour rentrer en grâce avec l’Eglise. La sentence 
fut levée, mais avec quelques obligations.

Cette période a marqué les esprits de toute la région : 
c’est pour cette raison que les San Martinois ont 
gardé le surnom « d’excommuniés » !!

Suite de cette histoire au prochain numéro...  n

Conférence sur l’histoire de St Martin du Fresne
Le 4 novembre 2022 à 20h30

Salle des Châteaux - Entrée libre



Mais rassurez-vous, avec les Comedy’Ain tout se finit toujours bien et dans la bonne humeur, et comme 
d’habitude avec un final déjanté. Alors remercions le public et les organisateurs des différentes communes où 
nous avons pu ouvrir une agence du Crédit AgriCool : Vieu d’Izenave, Treffort, Brion, Dortan, Maillat, Cerdon 
et Izernore.

Au mois de mai, notre AG permet de 
clore une saison et de lancer la suivante. 
Quel sera le thème de notre saison 2023 
? Nous n’en savons pour l’instant rien mais 
ce sera encore et toujours une comédie. 
Nous avons l’été pour commencer à 
apprendre notre texte en attendant la 
première répétition début septembre.

Théâtre
Amis San Martinois bonjour,

Après une année blanche comme pour tout le monde du spectacle et une période que nous sommes 
pressés d’oublier, nous avons enfin pu remonter sur les planches. D’abord avec pass sanitaire et masque et 
sans buvette, puis au fil des représentations avec moins de contraintes pour profiter enfin avec plaisir de ces 
moments de détente et de franche rigolade.

Le thème de cette année portait sur l’argent au vu du titre de la comédie de Jean-Paul Cantineaux que nous 
avons choisi : « du flouze, du blé, de l’oseille et des thunes ». L’action se déroulait dans l’agence bancaire du coin 
avec ses employés et ses clients et pour agrémenter un peu l’histoire et le suspens, voleurs et police bien sûr.

Vous en saurez plus au fur et à mesure 
en nous suivant sur les réseaux sociaux.  
A bientôt !
Contact : contact@comedy-ain.fr
Tél : 04 74 75 66 39
www.comedy-ain.fr
facebook.com/ComedyAin
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Après une reprise en douceur, Idées Fils s’est étoffée de deux personnes. 

De petits points, de retouches et d’épingles, les projets 
prennent forme : un porte-monnaie, une trousse ou une 
jupe. Et même « Mr. Mignon » par Fanny qui a fini brûlé au 
Carnaval. C’est toujours avec enthousiasme et plaisir que 
nous nous retrouvons le jeudi à la salle des associations de 
18h à 20h. Vous pouvez, si vous le souhaitez, venir assister à 
un atelier et peut-être nous rejoindre.

Couturement votre.

Idées Fils, à petits points

Les cours de gym ont repris depuis début septembre 
2021, le lundi pour les seniors et le mercredi pour 
les autres licenciées. Notre association fait partie 
de la Fédération Française d’Éducation Physique et 
Gymnastique Volontaire.

Tout le monde est ravi. Cela fait du bien de se retrouver 
pour nous défouler.

Cependant, c’est avec tristesse que nous avons vu notre 
animatrice, Myriam DINGER qui a débuté la saison 
2021/2022, démissionner le 28 février 2022 pour raisons 
de santé. Nous lui souhaitons un bon rétablissement, ainsi 
qu’une bonne continuation dans de nouvelles activités.

Depuis le 28 février 2022, c’est Annick BACHELLIER qui 
la remplace et nous sommes très contents de l’accueillir. 
Elle pratique des exercices adaptés à chaque cours.

Nous avons dû procéder à quelques changements 
d’organisation et désormais les cours ont lieu :

- les lundis de 9 H 30 à 10 H 30 pour les seniors,

- les mardis (au lieu des mercredis) 
de 19 H 45 à 20 H 45 pour les autres licenciés.  n

Si vous voulez nous rejoindre, 
n’hésitez pas à contacter la Présidente, 

Françoise VOILLAT 
au 06 71 46 30 40

Gymnastique volontaire :
une bonne reprise et des changements !
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L’Entente Saint Martin Maillat Combe du Val et 
ses licenciés ont enfin pu connaître une saison 
complète après deux années où les pratiques 
sportives se voyaient restreintes par la pandémie.

Notre club et ses membres se sont bien remobilisés 
pour cette saison de reprise. Comme toutes les 
associations sportives, nos craintes concernaient 
principalement l’impact sur notre nombre 
d’adhérents. Finalement, plus d’une centaine de 
licenciés ont pu pratiquer leur sport favori sur nos 
terrains : une augmentation significative d’adhérents 
par rapport aux années précédentes. 

Parmi ces licenciés, plus d’une quarantaine sont des 
enfants de moins de treize ans. En effet, pour cette 
nouvelle saison le club avait décidé de se retirer 
du regroupement jeune avec les clubs de Nurieux 
et d’Izernore et de restructurer son école de foot.

Pour se faire, et afin d’assurer un accompagnement 
de qualité pour les plus jeunes, le club a recruté 
deux apprentis éducateurs en formation BPJEPS, 
Yannick Persico et Leo Santos, ainsi qu’une Service 
Civique, Claire Roux.

En plus du suivi des entraînements et des matchs 
de nos jeunes, nos BPJEPS ont pu intervenir 
plusieurs fois par mois depuis janvier au centre de 
loisirs de St Martin afin d’animer des séances de 
sport. En plus de ces interventions, Yannick Persico 
a aussi pu réaliser des actions de sensibilisation 
des bienfaits du sport en compétition au sein 
de l’IME de Condamine. Le partenariat avec ce 
dernier partenaire nous a notamment permis de 
poursuivre les entraînements pendant l’hiver au 

sein de leur gymnase.

Le club se félicite aussi d’avoir mis en place une 
aide à la scolarité pour ses jeunes licenciés les 
mercredis après-midi. En effet, depuis le mois de 
février quelques enfants du club ont pu recevoir 
l’aide de notre service civique pour leurs devoirs 
ou pour travailler via des jeux ludiques sur leurs 
difficultés.

D’un point de vue sportif, l’équipe fanion des 
seniors a réalisé une excellente saison. Éliminés aux 
tirs au but en Coupe de France par une équipe 
d’Arbent évoluant au niveau régional, les hommes 
de Valentin Houzet ont connu leur première 
défaite à la fin du mois de mars, restant plus de 
sept mois invaincus.

Le club espère pouvoir continuer sur cette belle 
dynamique pour la nouvelle saison qui s’annonce. 
Nous souhaitons renouveler les recrutements 
d’apprentis BPJEPS et de services civiques afin 
de poursuivre notre développement : l’objectif 
est de pouvoir accueillir toujours plus d’enfants 
et d’assurer un accompagnement de qualité en 
proposant le plus d’activités possibles.

Des journées découvertes et portes ouvertes 
seront organisées cet été afin de répondre aux 
questions des parents et que les plus jeunes 
puissent découvrir notre sport dans la bonne 
humeur. 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter 
notre Président, Bernard Jantet, au 06.89.17.25.62 
ou sur nos réseaux sociaux Facebook et Instagram 
via ESMCV Officiel.  n

Une saison complète et riche
en émotions pour l’ESMCV.

Le club de gym homme vient d’entamer sa 10e saison ! 
Alain Simon qui a été notre intervenant depuis 9 ans 
vient de prendre sa retraite. Tout le groupe le remercie 
pour son investissement et sa bonne humeur. C’est 
maintenant au tour de Damien Iarussi de prendre le 
relais. Il intervient tous les jeudis soir de 19h à 20h.

Actuellement, il reste quelques places. Si vous voulez 
découvrir l’activité n’hésitez à nous contacter. Il n’est pas 
nécessaire d’être un sportif confirmé pour faire partie 
de l’équipe. Toutes les tranches d’âge sont acceptées.

Le 11 juin, nous organisons notre 3e sunset des Monts 
d’Ain, après les annulations de 2020 et 2021 dues à 
la Covid-19. Le concept reste le même : profiter du 
coucher du soleil au sommet de cette montagne. Départ 
du hangar en fin de journée. Tout le long de l’itinéraire 
jusqu’au sommet, Eric, Victorio, Mathis, Damien, Lucien, 
Jacques seront présents pour animer cette montée au 
son de leur instrument (saxophone, accordéon, djembe, 
harmonica, banjo). Arrivés au sommet il faudra nous 
hydrater. Une bière de la brasserie l’Étincelle sera servie 
avec une part de pizza en attendant le repas concocté 
par nos cuistos (Mickael, Frédérique et Hervé). Xavier, 
Aveyronnais d’origine, viendra préparer devant nous un 
gâteau à la broche, spécialité de sa région. Pour terminer 
la soirée autour des 2 feux de camps, Heidi, chanteuse 
guitariste qui nous vient de Mendoza en Argentine, nous 
proposera son répertoire tout en douceur qui nous fera 

voyager dans son pays d’origine. Le retour se fera éclairé 
par la première super lune de l’année.  n

Info inscriptions : 
facebook sunsetdesmontsdain

Team Tonic, 10 ans déjà, des membres 
toujours jeunes et en forme !
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Bilan d’étape pour le club HBV. Après quelques réunions 
de bureau, le club a décidé de se lancer pour la première 
fois de son histoire dans les compétitions officielles. 
Qui dit compétitions officielles, dit création de maillots 
pour tout le club. S’en est suivi de longs moments de 
réflexion, de travail, de modification pour arriver, enfin, 
à un visuel de maillots plaisant à absolument tout 
le monde. Nous avons donc missionné l’entreprise 
« J’équipe 2 », implantée à Oyonnax, pour nous fabriquer 
ces tenues. En les attendant, nous voici déjà aux portes 
de la compétition... 

Deux week-ends d’ultimate en intérieur. Deux week-
ends de sport mais aussi de camaraderie. Si le premier 
week-end, à Limas du côté de Villefranche sur Saône, ne 
nous a pas permis de goûter à la victoire, il a au moins 
permis de tester notre niveau d’ultimate. Et ce dernier 
n’est pas mauvais ! Nous avons certes tout perdu, mais 
chaque match a été très serré, et ce, contre des équipes 
bien plus expérimentées que nous ! Nous savions donc 
que la victoire n’allait pas tarder, mais il fallait pour cela 
attendre le deuxième week-end de compétition. 

Deuxième week-end : nous nous déplaçons à Valence, et 
pas les mains vides car nous avons reçu les maillots ! Et 
qu’ils sont beaux !

Malheureusement, les choses se suivent et se ressemblent 
pour notre premier match, très accroché, certes, mais qui 
se solde encore par une défaite. Mais bientôt les choses 
allaient changer. 

Effectivement, dernier match du samedi, un match 
accroché au début, puis nous prenons le large et nous 
nous imposons de la plus belle des manières. Cette 
victoire nous a permis à tous et à toutes de passer une 
excellente nuit après un excellent restaurant. Lors du 
dimanche, nous gagnons un deuxième match et nous 

finissons donc ce tournoi à la 6ème place sur 8 ce qui est 
un résultat honorable lors d’un premier tournoi.

La compétition est terminée, mais ce n’est pas pour 
autant que la saison l’est. Nous avons encore plein de 
projets en tête. Le premier, qui est déjà réalisé, était de 
participer à un tournoi organisé par nos voisins d’Arnas 
(les Shamrock). Le club y a été très bien représenté et 
certains de nos joueurs sont même revenus victorieux 
de ce tournoi. Bravo à eux.

Le dernier projet, pas des moindres, est d’organiser un 
tournoi (un HAT, de son nom savant d’ultimate) avec 
encore plus d’inscrits que celui de l’an dernier.

Objectif : 112 joueurs réunis dans un même lieu, et 
un week-end d’ultimate ainsi qu’un concert dingue le 
samedi soir. Voilà le projet que nous sommes en train de 
mener et que nous souhaitons concrétiser le week-end 
du 16 et 17 juillet.

Et pour couronner l’année, on vous prépare notre 
habituel Ultimate Frisbee Party. Ce sera cette année la 
4ème édition. La date tombera le samedi 24 septembre 
toute l’après-midi pour une initiation suivi de son tournoi 
habituel. Nous aimerions accueillir une association 
recherchant un moyen de subventionner un projet. En 
effet, il nous est difficile de gérer une animation sportive 
la journée et festive la soirée. Nous proposons donc à 
une association San Martinoise de faire partie de cette 
belle journée sportive pour l’aider dans ses projets 
financiers.

En attendant, on se retrouve dès les beaux jours 
sur les terrains de Saint Martin du Fresne le 
jeudi soir de 19h30 à 21h30 !  n
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Haut B’gey Volant :
Saison 2021/2022, bilan d’étape ! Cette année, la fête d’été

revient à Chamoise !
Le Comité des Fêtes a repris ses réunions de 
préparation de fêtes dans notre village depuis 
Octobre 2021.

Le 14 octobre 2021, lors de notre réunion, nous 
avons accueilli deux nouveaux membres : Françoise 
TURC et Didier BURDAIRON.

Notre Assemblée Générale s’est déroulée le 5 
novembre 2021 avec comme points :
- bilan moral,
- bilan financier,
- fonctionnement de l’association,
- élaboration du calendrier des manifestations
pour 2022 

Notre soirée du 20 novembre 2021 « Planche-apéro » 
nous a permis de remettre l’équipe dans le bain. 
Après un temps d’adaptation, tout le monde a pris 

ses marques et la soirée a bien été gérée, avec de très 
bons retours des participants.

Quant à notre soirée « Saint Patrick » qui devait avoir 
lieu le samedi 19 mars 2022, celle-ci a été annulée par 
manque de participants. Dommage !!!!!!!!!!!!!

Nous vous donnons rendez-vous pour la fête de 
CHAMOISE !  n

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS À VENIR :

• Vendredi 08 juillet 2022 : bal de l’été - Chamoise
• Samedi 09 juillet 2022 : repas et feu d’artifices - Chamoise

• Vendredi 28 octobre 2022 : assemblée générale - Salle des associations
• Samedi 10 décembre 2022 : soirée Terre et Mer - Salle des châteaux



En 2022, le fleurissement de Saint Martin sera sous le 
signe des couleurs et des surprises !

Pour les couleurs de nos massifs, nous avons travaillé en 
fonction des couleurs chromatiques de référence.

Quelles sont les couleurs chromatiques ?

Au sein du cercle chromatique, les couleurs 
sont disposées à 120° les unes des autres. 

On retrouve dans ce cercle le rouge, le jaune 
et le bleu. Ces couleurs sont dites primaires 

car elles ne peuvent pas être obtenues par le 
mélange d’autres couleurs.

Les autres couleurs sont donc des couleurs secondaires, 
par associations de couleurs primaires suivantes :
• rouge + jaune = orange.
• jaune + bleu = vert. 
• bleu + rouge = violet

En fonction de ces données et des plantes choisies, nos 
massifs essayeront de s’harmoniser sur ces couleurs de 
référence.

C’est une étape supplémentaire dans le perfectionnement 
qu’utilisent les professionnels du fleurissement. Bien 
entendu nous restons bénévoles, et souhaitons au 
mieux réussir les massifs. Nous n’avons pas toutes les 
cartes en main car pour plus de 50%, c’est le temps 
qui fera la différence. Cette donnée est impossible à 
maîtriser, surtout avec les variations climatiques que 
nous subissons depuis plusieurs années. Nous croisons 

tout de même les doigts pour que la pluie et la chaleur 
ne fassent pas trop souffrir nos massifs.

En ce qui concerne la décoration des massifs, ce sera la 
surprise qui sera dévoilée progressivement au cours de 
l’année.

Nous espérons pouvoir vous proposer cette année 
notre récolte de courges lors du vide grenier prévu le 
dimanche 2 octobre 2022.

Si vous souhaitez nous aider pour l’entretien 
des massifs : rendez-vous à partir de juin, tous 
les mardis, Place de l’Église à partir de 8h30. 

Au plaisir de se voir autour des massifs !  n
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Chaque année, les Conscrits sont ravis de vous accueillir 
sur leurs manifestations. Grâce à l’argent récolté, nous 
partons en voyage tous ensemble. En 2021, nous avons 
donc été 25 à partir en Ardèche. On vous dévoile les 
petits secrets de ce week-end !

Jeudi de l’Ascension, 8h, départ pour l’Ardèche ! Les 
voitures sont prêtes, les valises sont finalement toutes 
dans le coffre. Quelques embouteillages sur la route, 
mais la bonne ambiance règne sur le trajet. Nous 
arrivons enfin dans notre villa, perdue au milieu des 
forêts ardéchoises. Roland nous accueille et nous fait 
faire le tour du propriétaire. Une fois installés, les choses 
sérieuses commencent : apéritif, pétanque, baignade 
dans la piscine et le jacuzzi, jeu de cartes, certains se 
sont même essayés aux échecs ! Comme à son habitude, 
Mathis prépare à manger pour toute la tribu, de bons 
burgers faits avec amour !

Le vendredi, nous récupérons les derniers arrivants, et 
après une belle journée passée à rire et chanter, nous 
nous préparons pour une grande soirée tous ensemble. 
Tenue correcte exigée, les filles sortent leurs plus belles 
robes, et les garçons nous épatent avec des chemises et 
nœuds papillon. On ne s’était jamais vu aussi beaux ! La 
soirée se déroule en musique grâce à notre super DJ, 
tout le monde chante et danse jusqu’au petit matin…

Il fait beau le samedi, nous organisons des tournois 
de pétanque, des petites promenades digestives et 
concours de bombes dans la piscine. C’est la dernière 
soirée que nous passons ensemble, nous profitons de 
chaque instant.

Le dernier jour est déjà arrivé, nous rangeons la maison 
et faisons les valises. Le retour se fait encore et toujours 
dans la bonne humeur, nous sommes un peu nostalgiques, 
encore un an à attendre avant de repartir tous ensemble. 
Mais nous savons que nous nous sommes encore une 
fois créés des souvenirs inoubliables que nous garderons 
à vie. Et tout ceci, nous vous le devons, à vous, chers 
San Martinois. C’est grâce à vous, qui répondez présent 
chaque année, que ce soit pour les brioches ou pour la 
Nuit des Conscrits. Ce groupe ne serait pas ce qu’il est 
sans vous, c’est pourquoi vous voulons une fois de plus 
vous remercier chaleureusement. 

Nous aurons l’occasion de vous le dire directement, lors 
de la Nuit des Conscrits, le 25 juin prochain, on a hâte 
de vous retrouver !  n

Retour sur les vacances des conscrits
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es Naissance : Eneko NAY CERCY 

Décès : Georges FREMEAUX, 
Maria GONCALVES, Jean GRISARD, 
Maurice THIELON, Bernard PAY,
Marie-Pierre TISSOT
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Prenons un peu de hauteur
depuis « notre » Signal !
On l’appelle le Signal, mais il s’agit des Monts d’Ain, le point culminant à 1127 m 
de notre commune, là où l’on découvre un panorama à 360° qui se mérite 
par une bonne montée et beaucoup de prudence, si on longe les falaises de 
de la Roche d’Au-Delà.

Quel chemin prendre pour arriver là-haut, me direz-vous ? Eh bien, pour les 
Chamoisiens, tous les sentiers conduisent au Signal ! Tout seul, il vaut mieux 
suivre une carte et la signalétique ! L’autre option est de participer au Sunset 
des Monts d’Ain (émotion garantie avec le lever ou le coucher du soleil) ou à 
une randonnée organisée par Patrick, par exemple en hiver....

Sinon, pour les moins courageux, nous avons des photos !  n


